




3 Primes complémentaires Anah

Prime Habiter Mieux
Dans le cas où les travaux réalisés permettent un gain énergétique de 35%, le montant de l’aide est complété par une 
prime Habiter Mieux d’un montant de 1 500€.
Dans le cas de travaux de sortie de passoires thermiques, le montant de la prime est porté à 2 000€ (sortir de la
classe F ou G  du DPE pour atteindre au moins la classe E après travaux )

L’éligibilité du projet à la prime Habiter Mieux est conditionnée à l’engagement du bénéficiaire de réserver l’exclusivité
de la valorisation des CEE à l’Anah.

Prime intermédiation locative     
Une prime d'un montant de 1 000 € par logement  est octroyée si :

- Le logement fait l’objet d'un conventionnement Anah à loyer social ou très social
- Dans le cadre d’une intermédiation locative : location/sous location ou mandat de gestion
- Pour une durée minimale de 3 ans à compter de la date de prise d’effet de la convention

La prime d'intermédiation locative peut être cumulée avec :

- une prime de 1 000€ en cas de mandat de gestion
- une prime de 1 000 € si la surface du logement est inférieure à 40 m2

Prime de réservation

Une prime  d'un montant de 2 000 € par logement (ou 4 000 € en secteur tendu) est octroyée si :

- Le logement financé n’est pas occupé (avant travaux) et fait l’objet d'un conventionnement Anah à loyer 
très social

- Et l’attribution du logement est réservée à un ménage relevant des dispositifs DALO, PALHDI ou de lutte 
contre l’habitat indigne (dans le cadre d’un dispositif opérationnel)

4 Fiscalité
En contrepartie de ses engagements, le propriétaire peut bénéficier d'une réduction d'impôt.

Montant de la réduction d'impôt en 
fonction  du type de conventionnement

Taux de réduction d'impôt
sans intermédiation locative

Taux de réduction d'impôt
avec intermédiation locative

Loyer intermédiaire 15% 20%

Loyer social 35% 40%

Loyer très social - 65%

5 Aide au montage du dossier
Le recours à une prestation d’assistance à maîtrise d’ouvrage (AMO) effectuée par un opérateur est obligatoire pour 
les projets de travaux lourds (qui ne requièrent pas de maîtrise d’œuvre complète).

Dans les autres cas, cette prestation d’AMO est conseillée pour aider à l’élaboration du projet et au montage du 
dossier de financement (critères à respecter, diagnostics techniques, engagements …).

Dans le cas d’un dossier en OPAH ou PIG, cette assistance complète est gratuite pour le demandeur et prise en 
charge par la collectivité.
Hors opération programmée, cette assistance est subventionnée lorsque le dossier est agréé, à hauteur de :

- 875 € pour un projet de travaux lourds,
- 600 € pour des travaux d’amélioration énergétique avec prime Habiter Mieux,
- 313 €  pour des travaux de sécurité et salubrité de l’habitat, d’autonomie de la personne, ou réhabilitation 

d’un logement dégradé,
- 156 € pour des travaux suite à une procédure RSD ou contrôle de décence, ou de transformation d’usage.

Un complément de 520 € est attribué en cas d’octroi de la prime de réservation.

La prestation d’AMO subventionnable fait l’objet d’un contrat conclu entre le propriétaire et l’opérateur d’AMO,
indiquant précisément les missions prévues et leurs coûts, avec mention des financements publics auxquels l’AMO
subventionnable peut donner lieu.



Chaque territoire contractualisé fait l’objet de règles spécifiques permettant d’adosser des subventions de l’Anah et des
collectivités locales. Les dossiers doivent systématiquement être adressés à l’Anah via l’opérateur de l’OPAH
ou du PIG.

Opérations programmées Maître d’ouvrage Opérateur Téléphone

OPAH RU La Côte Saint-André
Commune de la Côte Saint-
André

URBANIS 04 56 60 44 69 ou
lacoterenove@lacotesaintadre.fr

OPAH RU Saint Marcellin Saint Marcellin Vercors Isère
Communauté

URBANIS 04 56 60 44 69

6  Rappel des règles minimales d’habitabilité

Les logements subventionnés à destination de la location doivent répondre aux caractéristiques du logement décent :

➢ Une installation sanitaire intérieure au logement comprenant un WC, séparé de la cuisine et de la pièce où sont pris les
repas, et un équipement pour la toilette corporelle, comprenant une baignoire ou une douche, aménagé de manière à
garantir l’intimité personnelle, alimenté en eau chaude et froide et muni d’une évacuation des eaux usées ; 

➢ le WC ne doit pas communiquer directement avec la pièce à usage de cuisine, les pièces où se prennent les repas et
les salles de séjour. Dans les logements d’une ou deux pièces principales, il peut communiquer directement avec les
pièces où se prennent les repas, à l’exclusion de la cuisine.

➢ Le logement doit disposer au moins d’une pièce principale ayant une surface habitable au moins égale à 9 m² et une
hauteur sous plafond au moins égale à 2,20 m ; par ailleurs, aucune des pièces principales ne doit avoir une surface
inférieure à 7 m², avec en tous points de cette surface une hauteur sous plafond au moins égale à 2,20m ; 

➢ Les logements subventionnés doivent avoir une surface habitable de 16m² au minimum pour être éligibles aux aides de
l’Anah ; 

➢ La largeur d’une pièce est au minimum de 2 m ; 

➢ L’éclairement naturel au centre des pièces principales ou des chambres isolées doit être suffisant pour permettre par
temps clair, l’exercice des activités normales de l’habitation sans le secours de la lumière artificielle (ratio minimal
conseillé : 1/6 de surface d’éclairement par rapport à la surface au sol de la pièce). 

➢ Une vue à l’horizontale est exigée dans les pièces de vie (à minima dans le séjour). 

Toute modification du projet en cours de travaux doit être signalée à la délégation de l’Anah. Dans le cas où
les règles minimales d’habitabilité citées ci-dessus ne seraient pas respectées après travaux, un retrait de
subvention pour le logement concerné pourra être prononcé.
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